
Extrait de :  « Bien coopérer en pratiques »

LE RÔLE 
DU MANDATAIRE

Assister – représenter 

Le rôle du mandataire est déterminé par le juge et énoncé  
dans le jugement qu’il rend.

Le juge détermine la mesure de protection la plus adaptée 
à la personne. Il applique un principe de proportionnalité. 
Par exemple, la tutelle ne sera choisie que si la curatelle 
n’est pas suffisante. Il peut aménager la mesure, c’est-à-dire 
la personnaliser.

ASSISTE
la personne protégée

REPRÉSENTE
la personne protégée

Informe, conseille 
et aide à la prise de 

décision

Fait au nom de la personne, 
en l’informant et en l’associant, 
en fonction de ses capacités et 
dans le respect de ses choix.

Le mandataire

TUTELLE
CURATELLE
RENFORCÉE

CURATELLE
SIMPLE
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